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CONDITIONS GÉNÉRALES
Article 1 : 
Le présent règlement est établi conformément aux dispositions des articles L 6352-3 et L. 6352-4 et
R 6352-1 à R 6352-15 du Code du travail. 
Le présent règlement s’applique à tous les stagiaires, et ce pour la durée de la formation suivie. 

HYGIÈNE ET SÉCURITÉ

Article 2 : 
La prévention des risques d’accidents et de maladies est impérative et exige de chacun le respect
total de toutes les prescriptions applicables en matière d’hygiène et de sécurité. A cet effet, les
consignes générales et particulières de sécurité en vigueur dans l’organisme, lorsqu’elles existent,
doivent être strictement respectées sous peine de sanctions disciplinaires. 

Article 2.1 : 

La direction informe ses stagiaires de la formation professionnelle continue des dispositions
suivantes, relatives au respect des mesures gouvernementales liées à la COVID-19 : 

- Le port du masque est obligatoire dans l’ensemble de notre enceinte ;
- Les stagiaires sont autorisés à retirer leurs masques uniquement lors de leurs pauses déjeuner
dans les parties communes prévues à cet effet ;
-Lors de leurs pauses déjeuner dans les zones prévues à cet effet, les stagiaires respecteront les
règles de distanciation sociale ;
- La direction recommande à l’ensemble de ses stagiaires de se laver régulièrement les mains à
minima toutes les deux heures ;
- FORMA’SUD met à la disposition de l’ensemble de sa clientèle du gel hydroalcoolique ;
-Chaque stagiaire doit se présenter dans nos locaux munis de son masque de type chirurgical ou de
type FFP2 (aucun masque en tissu ne sera toléré dans nos locaux) ;

FORMA’SUD se réserve le droit d’exclure temporairement toute personne ne respectant pas l’une
des mesures ci-avant nommées. 
En cas de non-respect répété de ces mesures, FORMA’SUD se réserve le droit d’engager une
procédure d’exclusion immédiate, sans possibilité de remboursement de la formation réalisée par le
stagiaire. 

DISCIPLINE GÉNÉRALE

Article 3 : 
Il est formellement interdit aux stagiaires : 
·  D’entrer dans l’établissement en état d’ivresse, 
· D’introduire des boissons alcoolisées dans les locaux, 
· De quitter le stage sans motif réel 
· De n’emporter aucun objet sans autorisation écrite, 
· Les téléphones portables ne sont pas autorisés en formation.
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Les stagiaires s’engagent à : 

· Respecter les horaires du centre, pour tout retard ou absence un justificatif devra être fourni sous
72 heures avant le début de la formation. 
Auquel cas la formation sera encaissée.
· D’avoir une tenue correcte et une tenue vestimentaire en adéquation avec le stage.
· De respecter ses collègues, les formateurs, les intervenants et la direction en général 
· Ne pas tenir de propos injurieux, ni menaçant vis-à-vis des formateurs, des intervenants et la
direction en général 
· Respecter l’échéancier mis en place lors de la signature de la convention ou contrat de formation.
Forma’ Sud se réserve le droit d’annuler ou reporter une session, en avertissant au plus tard 8 jours
avant, si le nombre de participants est insuffisant pour garantir une qualité pédagogique
satisfaisante. 

COMPORTEMENT

Article 4 : 
Tout agissement considéré comme fautif par le directeur de l’organisme de formation ou son
représentant pourra, en fonction de sa nature et de sa gravité, faire l’objet de l’une ou l’autre des
sanctions ci-après par ordre d’importance :
· Avertissement écrit par le Directeur de l’organisme de formation ou par son représentant 
· Au bout de trois avertissements le ou la stagiaire sera définitivement exclu(e) du centre de
formation. 

GARANTIES DISCIPLINAIRES        
                                                                                            
Article 5 : 
Aucune sanction ne peut être infligée au stagiaire sans que celui-ci ne soit informé dans le même
temps et par écrit des griefs retenus contre lui. 
Article 6 : 
Lorsque le directeur de l’organisme de formation ou son représentant envisage de prendre une
sanction, il convoque le stagiaire par lettre recommandée avec accusé de réception ou remise à
l’intéressé contre une décharge en lui indiquant l’objet de la convocation, la date, l’heure et le lieu de
l’entretien, sauf si la sanction envisagée est un avertissement ou une sanction de même nature qui
n’a pas d’incidence immédiate ou non sur la présence du stagiaire pour la suite de la formation. 
Article 7 : 
Au cours de l’entretien, le stagiaire peut se faire assister par une personne de son choix, stagiaire ou
salarié de l’organisme. La convocation mentionnée à l’article précédent fait état de cette faculté.
Lors de l’entretien, le motif de la sanction envisagée est indiqué au stagiaire, dont on recueille les
explications. 
Article 8 : 
La sanction ne peut intervenir moins d’un jour franc ni plus de 15 jours après l’entretien où, le cas
échéant, après la transmission de l’avis de la Commission de discipline.
Elle fait l’objet d’une notification écrite et motivée au stagiaire sous forme d’une lettre remise contre
décharge ou d’une lettre recommandée. 
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Article 9 : 
Lorsqu’un agissement considéré comme fautif a rendu indispensable une mesure conservatoire
d’exclusion temporaire à effet immédiat, aucune sanction définitive relative à cet agissement ne
peut être prise sans que le stagiaire n’ait été au préalable informé des griefs retenus contre lui et
éventuellement, qu’il ait été convoqué à un entretien et mis en mesure d’être entendu par la
commission de discipline. 
 
Article 10 : 
Le directeur de l’organisme de formation informe l’employeur, et éventuellement l’organisme
paritaire prenant à sa charge les frais de formation, de la sanction prise.

CONDITIONS FINANCIÈRES

Article 11 : Les stagiaires sont tenus de respecter les horaires de formation fixés par Forma’ Sud et
portés à leur connaissance avant l’entrée en stage par courrier postal ou électronique.
Article 12 : Forma’ sud se réserve le droit, dans les limites imposées par les dispositions en vigueur, de
modifier les horaires de stage en fonction des nécessités de service. Les stagiaires doivent se
conformer aux modifications apportées par Forma’ Sud aux horaires d’organisation du stage.
Article 13 : Les formations dispensées par Forma’Sud sont payables dans leur totalité au plus tard le
premier jour de stage. Un acompte de 30% du montant total de la formation est exigé lors de
l’inscription
Article 14 : En cas de difficulté, et suite à l’accord de Mélanie BRU, l’encaissement du règlement
pourra être échelonné suivant des modalités établies entre FORMA’SUD et le stagiaire.
Article 15 : Le chèque d’acompte cité dans l’article 17, sera encaissé au titre de dédommagement
pour le traitement administratif effectué par nos services en cas d’annulation de la part du stagiaire
moins de 30 jours ouvrés avant le premier jour de formation.
Article 16 : En cas d’annulation de la part du stagiaire moins de 72h avant le début de la formation, le
prix de celle-ci sera dû intégralement. 

PUBLICITÉ DU RÈGLEMENT

Article 17 : 
Un exemplaire du présent règlement est remis à chaque personne, en deux exemplaires dont un
réservé à la direction de FORMA’SUD.

A   ......................................................

Le  .....................................................
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Pour le bon déroulement de votre année parmi nous, nous vous prions de bien vouloir respecter
les locaux ainsi que vos camarades et chaque formateur.

Horaires
 

9h00-17h00
30minutes de pause le midi - prévoir à manger.

Retard/Absence
 

Les cours débutent à 09h00, en cas de retard, vous ne serez pas accepté en cours pour la demi-
journée.

En cas d'absence, prévenez-nous dès que possible. Vous travaillez en binôme. Nous pouvons trouver
des modèles au plus tard, 24h à l’avance.

Veillez à rattraper le cours que vous avez manqué. Vous devrez le présenter au formateur au cours
suivant.

 
Pendant les cours

 
Cheveux attachés

Pas de bijoux
Téléphone éteint

Blouse
Chaussures adaptées

Venir maquillée
Pas de gel sur les ongles ni d'extensions de cils

 
À la fin de chaque journée

 
Poubelles vidées

Postes de travail rangés et nettoyés
Tâches de cire retirées (pour les cours d'épilation)

Tabouret sur les lits 
 

Stages
 

Pour les personnes inscrites au Rectorat, 12 semaines de stage obligatoires (Institut et minimum
deux en Parfumerie)

 
Contact 

 
Formasud secrétariat  04 99 92 19 15 / ecole@formasud.fr

 
En cas de non-respect de ces consignes, un entretien sera immédiatement prévu avec la Directrice

ou la responsable pédagogique  de Forma'Sud. 
Pour les élèves mineurs les parents seront également informés  
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la date de réouverture aux élèves et stagiaires
les modalités d’accès à l’établissement
les principes de précaution au sein de l’établissement
des modes de circulation au sein de l’établissement
des consignes pour les formations en salle
des protocoles pour les formations pratiques
des règles pour les espaces communs

Les consignes d’accès à l’établissement doivent être affichées à l’extérieur
Les consignes d’hygiène présentes dans chaque salle, sanitaires et espaces commun
Les règles de distanciation sociale dans les salles et espaces communs
Afficher les activités d’assainissement / nettoyage (ex. Accroche-portes indiquant que
l’assainissement est en cours, tableau indiquant la fréquence à laquelle un espace est désinfecté,
confirmation affichée que l’équipement a été nettoyé entre chaque utilisation, etc.)

les modalités d’accès à l’établissement
les principes de précaution au sein de l’établissement
des modes de circulation au sein de l’établissement
des consignes pour les formations en salle
des protocoles pour les formations pratiques
des règles pour les espaces communs

COMMUNICATION

Rédaction d’une liste de FAQ et des points de discussion sur la façon de traiter les demandes de
renseignements concernant l’hygiène, les nouvelles politiques, etc.

Envoi de courriel aux stagiaires, financeurs et prescripteurs de ce guide des procédures et gestes
barrières permettant d’informer sur :

Affichage des consignes à l’extérieur, à l’intérieur de l’établissement :

Diffusion des modalités de rentrée et de fonctionnement des formations sur le site web de
l’établissement, les réseaux sociaux et sous forme d’imprimé à distribuer

Contrôle et évaluation
Un cahier d’évaluation pour recueillir les remarques et commentaires sur les procédures d’hygiène

et de sécurité

Proposition actions correctives si besoin

Réseaux sociaux
   Des vidéos, photos et témoignages seront diffusés sur les réseaux chaque semaine sur les

formations proposées.
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Confiner dans une pièce isolée
Interdire qu’il se rende au service médical du site
Limiter le contact avec la personne mais prendre soin de sa santé
Soignants et soignés avec masque
Avertir la hiérarchie
Faire la déclaration AT (DAT) à la CPAM du salarié
Organiser son retour à̀ domicile en évitant les transports en commun
Lui conseiller de rentrer en contact avec son médecin traitant
Identifier des cas-contacts (autres élèves de la classe)
Rappeler les règles d'hygiène.
Préconiser l'autotest de leur température 2 fois par jour
Demander qu’il appelle le Centre 15 si des symptômes (fièvre, toux, gêne respiratoire)
apparaissent
En cas de situation particulière il est nécessaire de rentrer en contact avec un médecin traitant
Interdire l’accès des bureaux/salles de réunions susceptibles d’avoir été́ contaminés
Attendre 3 heures avant de procéder au nettoyage/désinfection
Équiper les personnes en charge du nettoyage des sols et surfaces d’une blouse à usage unique
et gants de ménage

PRISE EN CHARGE D’UN CAS DANS L'ÉTABLISSEMENT

Tout symptôme évocateur d’infection COVID19 chez un salarié, élève ou stagiaire constaté dans
l’établissement doit conduire à la démarche suivante :

Cas d’une personne qui présente fièvre + toux + difficultés respiratoires

Conséquences pour l’établissement :

Lorsqu’un cas est identifié dans un établissement, les mesures suivantes doivent être prises.

Mise en œuvre par un diagnostic le plus précoce possible de tous les élèves de la même classe ou de
toutes les classes du même niveau en fonction de l’organisation retenue par l’établissement.

Puis la fermeture de la classe ou de toutes les classes du même niveau en fonction de l’organisation
retenue par l’établissement avec éviction des élèves et stagiaires concernés pendant 14 jours.
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Gestes barrières
Port du masque
Réglementation en vigueur
Comment se transmette les agents biologiques
Dans quels sens peuvent avoir lieu les transmissions
Le lavage des mains et les mesures pour éviter les contaminations
Le choix de désinfectants
Mesures à tenir en cas de coupure
Comportement à suivre durant avant, pendant et après les formations
Mesures destinées à freiner la contagion (consignes aux personnels et visiteurs, gestion de la
ventilation des locaux, gestion des entrées, gestion des déchets contaminés…)
Identification du protocole que les collaborateurs doivent suivre si eux-mêmes présentent des
signes de maladie.
Déterminer le contrôle des exigences de distanciation sociale et le processus de gestion des
élèves et stagiaires qui ne le respectent pas.
Les personnes responsables des locaux et respect des règles d’hygiène et de sécurité : Contrôle
des exigences de distanciation sociale et le processus de gestion des élèves et stagiaires qui ne le
respectent.

FORMATION DES SALARIÉS ET FORMATEURS

Formation des salariés aux mesures de prévention, aux principes de transmission du virus et à
l’application des gestes barrières

 
Identification du protocole que les collaborateurs doivent suivre si eux-mêmes présentent des

signes de maladie.
 

Déterminer le contrôle des exigences de distanciation sociale et le processus de gestion des élèves
et stagiaires qui ne le respectent pas.

 
Les personnes responsables des locaux et respect des règles d’hygiène et de sécurité : Contrôle

des exigences de distanciation sociale et le processus de gestion des élèves et stagiaires qui ne le
respectent.
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L’attente se fera à l’extérieur

Les modèles viendront démaquillées
Sans bijou, ni effet personnel

 
 

Douches/toilettes
Nettoyer la douche par la personne qui vient de l’utiliser.

Espaces Fumeurs
 La distanciation sociale requise dans les « zones fumeur » est matérialisée au sol, Afficher les

consignes. Si nécessaire, dédier une zone supplémentaire.

À disposition
Gel hydroalcoolique dans chaque pièce

Lingettes
Spray désinfectant et détergent
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EQUIPE FORMA'SUD

A C C U E I L

D I R E C T I O N

Mélanie BRU 
Directrice générale

Référente qualité et handicap
Manager Diplôme,

Certification et Logistique 

E Q U I P E  P E D A G O G I Q U E

Hynd MEZOUAR
Conseillère en formation 

S E R V I C E  R H

Jeanette KALUANGILA

Chargée d'accueil 
Responsable des modèles

C O M M U N I C A T I O N

Brice LANET
Responsable  communication

et marketing 

Kelly ARDIN
comptable

D I P L O M A N T
C E R T I F I A N T

Laura Farcy
Responsable formateurs

CAP Esthétique et Technicien
SPA et bien être

Marlène LEVOIR
Professeur CAP Esthétique
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CHEZ FORMA’SUD

Possibilité de Prise de température, thermomètre infrarouge (Forma’sud)
Avant l’entrée en formation, avec l’accord du Stagiaire / salarié
Au-delà de 37,8°, la personne ne pourra accéder aux locaux.

Masques chirurgicaux (à prévoir)
Évite la diffusion des postillons du porteur et prévient la contamination de l’entourage.

Lunettes / visières (à prévoir)
La visière/lunette de protection est recommandée dans le cas où l’élève ne peut pas 
porter de masque (exemple : lors de soins visage).

Gants Latex/Vinyle (à prévoir)
Élastique, résistant, permettant une bonne dextérité;

Blouses (à prévoir)
Protège l’ensemble du corps.

Charlottes jetables (à prévoir)
Protège les cheveux.

Sas désinfection (Forma’Sud)
Des chaussures / ou surchaussures.

Vidéos à disposition hygiène des mains, habillage et déshabillage (blouse, charlotte, gants, masque)
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Préparation cutanée de la peau du client
Désinfection des zones à traiter
Désinfection des pieds ou des mains avant d'effectuer les protocoles de soins
Prise de douche avant d'effectuer une formation modelage corps. 
Tenue de rechange pour la formation et une serviette pour vous sécher après la douche.
Désinfection des appareils d’esthétique instrumentaux
Vérification des dates de péremption des produits pédagogiques et remplacer si besoin.

Pour l’utilisation des micro-ondes et des réfrigérateurs, se laver les mains avant et après
utilisation de ces équipements et tout autre équipement commun, nettoyer les poignées avant
et après chaque usage. Il est également possible de vous restaurer au 82 rue du Rajol en
extérieur.
Pas de couverts (pensez à les prévoir) : Après utilisation les laver au produit vaisselle
Retrait de la fontaine à eau, thé, café : Pensez à prévoir vos boissons pour la journée
Des places seront attribuées pour manger le midi (pause décalée entre chaque formation)
Maximum 7 personnes en salle repas (7 chaises permettant la mesure de distanciation sociale
d’au moins 1m)
Il est important de nettoyer son espace repas et sa chaise avec le spray désinfectant.

PENDANT LES FORMATIONS
FONCTIONNEMENT ET SÉCURITÉ SANITAIRE

1) L’accueil se fera à l’accueil avec Hynd
L’attente se fera dehors (une personne à la fois, pour l’accueil)

2 )Lavage des mains à l’étage obligatoire et désinfection des mains. 
  Ce lavage des mains (eau, savon liquide, papier à usage unique) se fera régulièrement dans la
journée. 

3) Ensuite vous rejoindrez votre salle de formation. Salle « Améthyste ».

4) Pas d’embrassade, ni de serrage de mains

5) Pour commencer la formation, le formateur vous rappellera les gestes barrières et protocoles qui
seront à mettre en place tout au long de la journée

6) Pour chaque formation 

Il est important de visualiser au préalable les 3 vidéos qui vous seront envoyées et que l’on peut
retrouver sur le site internet dans la page Covid-19.

Pauses et repas
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